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Annexe Fiche d’information et évaluation d’impact / Cable 

 

PSN 2023 -2027  

Mesure « Cable – CABF » 

Contenu attendu dans la fiche d'information et d'évaluation d'impact 

à joindre obligatoirement lors de la demande d’aide 

 

Les éléments demandés doivent permettre aux instructeurs de juger de la pertinence du dossier sur les aspects 

économique (valorisation économique future de la forêt, mobilisation des bois) et environnemental (impact 
nul ou négligeable). Ils ne constituent pas une liste exhaustive, et peuvent être complétés autant que de 

besoin dans le cadre de la description de l'investissement projeté. 
 

1. Présentation du projet : 
Contexte général 
Surface totale et plan au 1/25 000ème de la propriété forestière du bénéficiaire dans le massif concerné par 

la demande. 
Bref historique (notamment investissements réalisés dans le passé sur cette forêt, et subventions obtenues 

les 5 dernières années). 
Certification éventuelle de la forêt (PEFC, FSC, ou équivalent). 

 
Présentation détaillée du projet 
Descriptif du massif forestier dans lequel se situent les investissements prévus 

Nature et caractéristiques des investissements immatériels prévus le cas échéant 
Intégration du projet dans le document de gestion durable en vigueur 

Intégration du projet dans un schéma directeur de desserte forestière. Le cas échéant, préciser toutes les 

références utiles et la place du projet dans ce dernier. En l'absence d'un schéma de desserte, précision sur 
la façon dont la desserte projetée s'intègre dans le réseau de desserte existant (qualification et 

quantification de ce réseau). 
Intégration dans le cadre d'une stratégie locale de développement. Le cas échéant, préciser laquelle et la 

place du projet au sein de la stratégie locale de développement. 
Dans le cas d'une opération collective portée par une structure de regroupement : préciser la structure et 

lister les partenaires du projet. 

 
2. Intérêts du projet : 

Volume de bois mobilisé 
Incidences du projet sur la sylviculture 

Caractère d'urgence du projet (retards dans les exploitations, retards sylvicoles, urgence sanitaire, contrats 

de fourniture de bois énergie prévus, etc...) 
Rappel du montant total HT du projet 

 

3. Prise en compte des enjeux environnementaux : 
Enjeux écologiques et paysagers du projet (faune, flore, cours d'eau, zones humides, zonages 
réglementaires, site Natura 2000, etc...) 

Si oui, quelles « espèces cibles » et habitats d’intérêts ? 
Existe-t-il un cadre de référence relatif à la préservation / conservation d’espèces et habitats (DOCOB, 

arrêtés,...) ? 
Prise en compte des enjeux paysagers et écologiques : quelles principales mesures envisagées : évitement, 

réduction, compensation ? 

Choix de l’emplacement des lignes, choix de la période des travaux, choix quant à l'organisation du chantier, 
etc.... 

 
4. Acceptabilité du projet : 

Montrer comment est tenu compte du contexte social (choix de la période des travaux, remise en état des 

sentiers, choix du tracé, etc...) 


